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Conditions de travail des gendarmes en zones rurales
Question écrite n° 9806

Texte de la question

Mme Michèle Tabarot attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les conditions de travail
des gendarmes en zones rurales. Héritiers d'une mission séculaire, les 155 000 gendarmes présents sur le
territoire ne se limitent pas à la sécurité publique et à la police judiciaire. Dans de nombreuses campagnes, ils
représentent souvent le dernier lien entre l'État et les citoyens. Sollicités pour des missions de médiation,
sociales ou de proximité, ils assument aujourd'hui un rôle élargi bien au delà de leur cœur de métier, ce qui
entraîne des horaires longs et atypiques : 40 % des gendarmes sont mobilisés au moins 20 dimanches par an,
20 % effectuent au moins 50 nuits. De plus, près des deux tiers de leur temps sont absorbés par les tâches
administratives, limitant leur présence sur le terrain. Parallèlement, la périurbanisation des brigades a modifié
leurs missions. Sachant l'intérêt que M. le ministre porte à cette question, elle souhaiterait connaître les mesures
qu'il envisage de mettre en place pour améliorer les conditions de travail des gendarmes en zones rurales.
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